
LIMOGES METROPOLE
---

A R R E T E

du 9 février 2026

Arrêté portant mise à jour du 
Plan local d’urbanisme de la 
commune de Couzeix

N° 27826

Le Président de Limoges Métropole,

VU le code de l’urbanisme, et notamment ses articles 
L.151-53, L.153-60, et R.153-18, 
VU le code de l’environnement et notamment l’article 
L.581-14-3
VU la délibération en date du 29 février 2016 approuvant 
le Plan local d’urbanisme (PLU) de Couzeix,
VU notamment les documents et les plans annexés, à 
savoir :

- la délibération du 3 juillet 2006 approuvant le 
règlement local de publicité de la commune de Couzeix
- l’arrêté du 7 juillet 2006 portant règlementation de 
la publicité sur la commune de Couzeix
CONSIDERANT, que la loi Grenelle II du 12 juillet 2010 
imposait aux collectivités compétentes, dans un délai 
de dix ans -soit jusqu’au 13 juillet 2020-, de mettre en 
conformité les RLP avec ses nouvelles dispositions,
CONSIDERANT qu’aucune procédure de modification 
ou de révision n’a été approuvée dans le délai susvisé, 
CONSIDERANT que faute d’une modification ou d’une 
révision approuvée avant le 13 juillet 2020, le RLP de 
Couzeix est devenu caduc, 
CONSIDERANT, alors qu’il y a lieu de mettre à jour les 
annexes du dossier du PLU de la commune de Couzeix.

A R R E T E

ARTICLE 1 : Les annexes du Plan local d’urbanisme de la commune de Couzeix sont 
mises à jour au vu des documents annexés au présent arrêté. 
À cet effet, ont été reportées dans les annexes du document, la décision suivante : 

- La suppression des documents règlementaires du règlement local de 
publicité (RLP) de la commune de Couzeix :  les pièces règlementaires, le 
règlement et le plan.

ARTICLE 2 : La mise à jour a été effectuée sur les documents tenus à la disposition du 
public à la mairie de Couzeix et au siège de Limoges Métropole à la date du présent 
arrêté.

ARTICLE 3 : Le présent arrêté sera affiché à la mairie de Couzeix et au siège de Limoges 
Métropole, durant un mois.

Fait à Limoges, au siège de Limoges Métropole 

Publié le mercredi 11 février 2026

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le 
Tribunal Administratif territorialement compétent dans un délai de deux mois à 
compter de sa publication.
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